Pétition pour la Libération de Cesare Battisti
http://www.mauvaisgenres.com/arrestation_battisti.htm

Hier, mardi 10 février 2004, Cesare Battisti a été arrêté, emprisonné et placé sous écrou extraditionnel. Ecrivain de romans noirs vivant à Paris avec ses deux enfants depuis une quinzaine d’années, cet ancien militant italien fut condamné dans son pays pour des faits liés à la situation politique et sociale des années 70.

Avec ses défenseurs Me Terrel et Me De Felice, nous sommes révoltés par cette décision. Battisti avait déjà fait l’objet d’une procédure du même ordre lors de son arrivée en France en 1998. 

La Chambre d’Accusation avait considéré que la procédure italienne n’était pas conforme au droit français (car la Justice italienne applique la décision prise par contumace au lieu de procéder à un nouveau procès comme en France ). Elle avait émis un avis défavorable.

En vertu du principe de Droit selon lequel on ne peut être jugé deux fois pour les mêmes faits, cette procédure est à nos yeux abusive et absurde : c’est en effet toujours pour les mêmes condamnations qu’il est l’objet de cette nouvelle procédure d’extradition. Malgré son absurdité, cette situation de double jugement s’est déjà produite dans le cas d’un autre ressortissant italien, Sergio Tornaghi, qui a dû affronter à des années de distance une seconde procédure d’extradition pour finalement obtenir un nouvel avis défavorable. Il est impensable et inadmissible que Cesare Battisti soit maintenu en détention dans l’attente de la fin de la procédure (qui peut durer plus d’un an).

Me Terrel et Me De Felice vont immédiatement déposer une demande de mise en liberté provisoire, nous nous associons à eux pour exiger sa libération immédiate.

Cette affaire pose une fois de plus la question de la législation d’exception avec laquelle l’Italie a traité cette partie de son histoire sociale et politique : les années 1970. A l’époque, les délits relevant de « tentative d’insurrection contre l’Etat » ont fait l’objet d’une législation spécifique qui permettait de distribuer à égalité d’infraction des peines beaucoup plus lourdes. De plus, la « loi sur les repentis » a été créée, instituant la prime à la délation en termes de réduction de peine (avec les conséquences que l’on peut imaginer sur la fiabilité des témoignages). Cette loi a été assortie d’une loi sur « la dissociation », qui prévoit une amélioration des conditions d’application de la peine pour les détenus qui acceptent de reconnaître les faits qui leur sont reprochés et confirment par-là les versions des repentis (mais où est alors la présomption d’innocence ?).

Depuis l’année dernière, nous nous mobilisons pour soutenir Paolo Persichetti, militant et enseignant à Paris 8, qui après son extradition brutale est détenu en Italie en butte au harcèlement de la justice. 

Nous ne laisserons pas faire une seconde fois, Cesare Battisti doit être libéré immédiatement.
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Appel contre l’extradition des anciens militants italiens
Merci aux 12000 signataires de cette pétition initiée par Claude Mesplède, Didier Daeninckx, et François Guérif

Vous êtes dorénavant conviés à signer la pétition unitaire à l'adresse suivante : http://www.paroledonnee.info/


Depuis 1985, par la voix du président de la République François Mitterrand, la France a accepté que les militants révolutionnaires italiens "ayant rompu avec la machine infernale du terrorisme" ne soient pas extradés et puissent vivre sur son sol. 


Il était ainsi reconnu, implicitement, que l’affrontement social qui avait eu lieu dans les années 70 et 80, en Italie, était de nature politique.


Ce respect de la parole donnée vient d’être brusquement bafoué par la décision du gouvernement Raffarin d’arrêter le professeur Paolo Persechetti pour le livrer à la police d’un pays où l’extrême droite est associée au pouvoir.


Ce premier reniement, indigne d’un pays où naquit la charte des droits de l’homme, risque d’être le prélude à d’autres extraditions. Parmi les personnes visées, figure notre ami, l’écrivain Cesare Battisti. 


Comme pour tous ses camarades, nous exigeons qu’il puisse continuer à vivre et à travailler en France.

Site officiel : http://cesarebattisti.free.fr/
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Cesare  BATTISTI

Né en 1954 à Latina, près de Rome.

1968 à 1974 participe de plus en plus activement au mouvement de révolte de la jeunesse italienne.

1974 : première condamnation, sans aucune preuve. Catalogué comme «  subversif déclaré », il est considéré comme un criminel.

1976 : Il est remis en liberté, suite à un vice de procédure. Harcelé par la police, il rejoint ses camarades à Milan et fonde avec eux les Prolétaires Armés pour le Communisme. 

1979 : Arrestation.  

1981 : Cesare Battisti s’évade, avec l’aide d'amis. 


Il se réfugie au Mexique.

1986 : fonde le magazine culturel Via libre.

Jusqu’en 1988 : Après avoir survécu de petits boulots, il commence à collaborer à plusieurs journaux mexicains. Organise la première Biennale latino-américaine de l’affiche à Mexico. 

1990 : revient en France ; écrit son premier roman.

Depuis, Cesare BATTISTI vit en France, y a fondé une famille, y est devenu un écrivain reconnu. Voici ce que dit de lui son éditeur François Guérif, directeur de collection aux éditions Rivages :

"Cesare Battisti a fait son apparition sur les « terres brûlées » du roman noir européen en 1993 avec Les Habits d’ombre. Il y parlait déjà de ses frères d’armes,de l’exil au Mexique et à Paris, des trahisons et des manipulations politiques, de la vie  au quotidien avec les problèmes d’argent, mais aussi de l’amour et de la fraternité. Il n’a cessé, depuis, d’enrichir cet univers, nourri de sa propre expérience, dans plusieurs romans aux titres significatifs ( L’ombre rouge, Buena onda, Dernières cartouches )  et 
au style de plus en plus limpide.  […]

Il y a beaucoup d’ombre dans les titres et les romans de Cesare et on y tire ses dernières cartouches. Il y a beaucoup de lumière, aussi."
Les livres de Cesare Battisti :

Les habits d’ombre, 
Série noire, Gallimard, 
1992

L’ombre rouge, 
Série noire, Gallimard, 
1994

Buena Onda, 
Série noire, Gallimard, 
1996

J’aurai ta Pau, 
Baleine, 
1997

Dernières cartouches, 
Joëlle Losfeld, 
1998

Terres brûlées, 
Rivages/Thriller, 
2000

Jamais plus sans fusil, 
éd. du Masque, 
2000

Avenida revolución, 
Rivages/Thriller, 
2001

Le cargo sentimental, 
Joëlle Losfeld, 
2003

Lisez l’écrivain, soutenez l’homme en butte à l’arbitraire: ils ne font qu’un !

Libération  de 

Cesare  BATTISTI

Romancier  injustement  emprisonné
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Œuvres publiées

Les habits d’ombre,
1992

L’ombre rouge, 
1994
Buena Onda, 
1996
J’aurai ta Pau, 
1997
Dernières cartouches,
1998
Terres brûlées, 
2000
Jamais plus sans fusil,
2000
Avenida revolución, 
2001
Le cargo sentimental, 
2003
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